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Dossier réceptionné le
Montant de la subvention demandée :
Dossier complet
Pièces manquantes :
OUI
NON

Association
Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association

Dossier de demande de subvention 2026
A retourner complet avant le 20 mars 2026
Les dossiers non complets ne seront pas traités.

Nom de l’association : ----------------------------------------------------------------


Adresse mail :
Téléphone :

Veuillez cocher la case correspondant à votre situation :
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[image: ] Renouvellement d’une demande

Vous trouverez dans ce dossier :
· Le Cerfa 12156*06 « Demande de subventions » à compléter
· La liste des pièces à joindre au dossier
· Le règlement d’attribution des subventions aux associations voté au CM du 13/04/2024 et modifié au CM du 10/12/2024

1

Pièces à joindre à votre dossier

Vous devez joindre obligatoirement :


Pour une première demande

· Vos statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire
· La liste des personnes chargées de l’administration de l’association
(composition du conseil, du bureau, coordonnées …)
· Dernier compte rendu de l’Assemblée Générale de l’Association
· Bilan financier N-1 approuvé par le Président
Pour les exercices en « Année civile » : Année 2025
Pour les exercices ayant en référence « l’année dite scolaire ou saison » : Septembre 2024 à Juin 2025
· Copie des relevés bancaires indiquant les soldes de tous vos comptes et livrets bancaires
Pour les exercices en « Année civile » : Au 31 décembre 2025
Pour les exercices ayant en référence « l’année dite scolaire ou saison » : Au 30 juin 2025
· Un relevé d’identité bancaire ou postal.



Pour un renouvellement

· Vos statuts régulièrement déclarés s’ils ont fait l’objet d’une modification au cours de l’année, en un seul exemplaire
· La liste des personnes chargées de l’administration de l’association si elle a été modifiée depuis N-1 (composition du conseil, du bureau, coordonnées…)
· Dernier compte rendu de l’Assemblée Générale de l’Association
· Bilan financier N-1 approuvé par le Président
Pour les exercices en « Année civile » : Année 2025
Pour les exercices ayant en référence « l’année dite scolaire ou saison » : Septembre 2024 à Juin 2025
· Copie des relevés bancaires indiquant les soldes de tous vos comptes et livrets bancaires
Pour les exercices en « Année civile » : Au 31 décembre 2025
Pour les exercices ayant en référence « l’année dite scolaire ou saison » : Au 30 juin 2025
· Un relevé d’identité bancaire ou postal.
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